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SPÉCIALISÉS

Les députés discutent de la proposition socialiste
d’interdire le crédit renouvelable. Le texte ajoute au
climat d’incertitude sur ce type de financement.

L’Assemblée nationale discute de-
puis hier d’une proposition de loi du
groupe socialiste visant à interdire le
crédit renouvelable. Déjà retoqué en
commission, le texte ne devrait pas
êtreadopté.Iln’enestpasmoinsem-
blématique : il souligne la préoccu-
pation pour le surendettement, à
quelques semaines du projet de ré-
forme du crédit à la consommation
dugouvernement.« Nousreconnais-
sons que le crédit renouvelable est in-
dispensable, remarque Cédric
Musso, directeur des relations insti-
tutionnelles à l’UFC-Que Choisir
(UFC).Maisilfautqu’ilsoitéconomi-
quementproductif. »

Or le crédit renouvelable est sou-
vent présent dans les dossiers de su-
rendettement, en nette augmenta-
tion ces derniers mois. Selon la
Banque de France, 162.171 dossiers
ont été déposés de janvier à septem-
bre, en hausse de 17% sur un an.
Quant à l’encours moyen des dos-
siers concernés par le crédit renou-
velable (84 % des dossiers selon
l’UFC-Que Choisir), il passe de
19.061 à 19.204 euros. Les profes-
sionnelsducréditnenientpaslapré-
sence de crédit « revolving » dans les
dossiers de surendettement, mais
estimentquec’estun« accidentdela
vie » (divorce, décès…) qui, selon

eux, rend l’endettement ingérable.
Pour autant, le crédit renouvelable a
perdu du terrain ces derniers mois.
D’après les chiffres de l’Association
des sociétés financières (ASF), la
production a chuté de 14,5%, entre
août 2008 et août 2009, dans les mê-
mes proportions que le crédit con-
sommationdanssonensemble.

Ce produit affronte une conjonc-
turedégradée,avecuneconsomma-
tion des ménages en berne. Nombre
de demandes sont par ailleurs trop
risquées pour les prêteurs. Tandis
que le coût du risque a parfois dou-
blé pour les prêteurs. « Sur le crédit

renouvelable, la part de dossiers ac-
ceptés était de 60% avant la crise ;
nous sommes tombés à 50%», souli-
gne Françoise Palle Guillabert, délé-
guégénéraldel’ASF.

La réforme Lagarde, que devrait
examiner l’Assemblée nationale en
décembre, remet aussi en question
les modèles économiques. «La ré-
formeducalculdutauxd’usurevare-
distribuer les cartes, souligne Pierre
Blanc, associé du cabinet Athling
Management. D’autant que, pour le
crédit renouvelable, et en l’état actuel
des choses, l’application d’une baisse
du taux d’usure est rétroactive sur
l’encours. » Selon le projet de ré-
forme, le calcul de l’usure ne se fera
plus selon le type de prêt (découvert,
crédit renouvelable) mais par tran-
ches de montant. Ce qui pourrait
faire diminuer le taux plafond du re-
nouvelable, et faire monter celui du
crédit amortissable. Du coup, cer-
tains acteurs repositionnent leur of-
fre.« Nousnousorientonsdéjàdepuis
deux ou trois ans sur l’amortissable,
confirme Jean-Yves Godard, direc-
teur des relations extérieures de La-
Ser-Cofinoga. Les petits travaux ou
l’achat d’une voiture d’occasion de-
vraient logiquement basculer pour
unegrandepartdurenouvelablevers
l’amortissable. » ÉDOUARDLEDERER
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